
 

Règlement pour le soutien  
à l’achat d’un composteur  
ou d’un lombricomposteur 

 

1. Champ d’application 
 

Par délibération du 4 mai 2017, la 3CM soutient l’acquisition de composteurs et de 

lombricomposteurs pour les particuliers résidant sur son territoire (Balan, Bressolles, Béligneux, 

Dagneux, La Boisse, Montluel, Nievroz, Pizay, Sainte-Croix). Les professionnels et les personnes 

morales sont exclus du dispositif de soutien. 

 

2. Objet du règlement 
 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions du soutien apporté à l’achat d’un 

composteur ou d’un lombricomposteur par les ménages. La subvention est limitée à l’achat d’un 

composteur ou d’un lombricomposteur par foyer dans une période de 5 ans.  

 

3. Montant de la subvention 
 

Le montant de la subvention attribuée par la 3CM correspond à 50% du prix d’achat TTC du 

composteur ou du lombricomposteur. Cette participation est plafonnée à 40 €. Attention : en cas 

de dégradation ou vol, la 3CM ne saura être tenue responsable et aucun soutien supplémentaire 

ne sera accordé. 

 

 

Formulaire de demande pour le soutien à  
l’achat d’un composteur ou d’un lombricomposteur 

 
Nom : …………………………………………………….……………………Prénom : ………………………..………………………………………………………… 
 
Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………….……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Code postal : ………………………...………….Commune : …………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………………..……….Courriel : ……………………………………………………..…………………………… 
 
Volume du composteur : ……………………………………………. 
 
        Certifie l’exactitude des renseignements fournis ainsi que la  
validité des pièces justificatives remises avec la présente demande 
de soutien 
 
        Reconnais avoir pris connaissance du règlement en vigueur 

Fait à : 

…………………………………………………………….….. 

Le : 

……………………………………………………………..……… 

Signature 

 

 



 

4. Pièces justificatives à fournir 
 

Le dossier de demande de subvention doit comporter les éléments suivants : 

 
    Formulaire de demande dûment complété. 

    Un relevé d’identité bancaire (RIB) ou postal (RIP). 

   Une copie de la facture d’achat du composteur ou du lombricomposteur au nom propre du 

titulaire de la subvention. La date de la facture doit être postérieure au 1er mai 2017. Elle doit 

mentionner la date d’achat et les éléments permettant l’identification du composteur ou du 

lombricomposteur. 

     Un justificatif de domicile de moins de trois mois, aux mêmes nom et adresse que ceux figurant 

sur la facture du composteur ou du lombricomposteur (quittance de loyer, facture d’électricité, d’eau 

ou de téléphone fixe). 

5. Modalités d’attribution de la subvention 
 

Dès réception, la 3CM instruit le dossier et informe le demandeur de l’état du dossier (complet, 

incomplet, irrecevable). 

 
Si le dossier est incomplet, le demandeur est invité à transmettre à la 3CM les pièces justificatives 

complémentaires. Dès transmission et validation des pièces complémentaires, le dossier sera réputé 

complet. Le demandeur en sera avisé. 

En cas d’irrecevabilité du dossier, la 3CM en informe de manière motivée le demandeur. 

 
Les subventions seront attribuées dans la limite des crédits inscrits au budget de la 3CM. En cas 

d’épuisement des crédits, toute demande de subvention qui n’aura pas pu être satisfaite en année 

N sera examinée à nouveau en N+1, sous condition d’inscription des crédits au budget de l’exercice 

N+1 et par ordre chronologique de réception des dossiers en année N. 

 
Le versement de la subvention est effectué par virement sur le compte bancaire du bénéficiaire. 

 

Pour obtenir ce soutien financier, merci de remplir le recto de ce formulaire et 
de le renvoyer avec les pièces justificatives à l’adresse suivante : 

 

Communauté de Communes de la Côtière  
                       ZAC Cap & Co 

485 rue des Valets 
 01120 MONTLUEL 

Pour toute information, merci de contacter la 3CM : 
Tél : 04 78 06 39 37 - Courriel : infos@3cm.fr 

 
« Les informations recueillies par la 3CM font l’objet d’un traitement informatique destiné exclusivement au service Déchet. Le traitement a pour finalité 
le suivi  administratif et technique de ce dispositif de soutien . Ces données seront conservées le temps nécessaire à cette finalité. Conformément à la 
loi « informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au règlement européen n°2016/679/UE du 27 avril 2016, vous pouvez accéder aux données 
vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la portabilité ou à la limitation du traitement de vos données. Vous 
pouvez également retirer votre consentement à tout moment. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce 
dispositif, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données (DPO) par voie électronique : dpo@3cm.fr      
Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits Informatique et Libertés ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation 
auprès de la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés (CNIL) soit via l’URL suivant : https://www.cnil.fr/fr/plaintes, soit via courriel à 
l’adresse suivante : 3 place de Fontenoy, TSA 80715, 75334 PARIS CEDEX 07 »  
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